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Le tri à la source des biodéchets peine encore à se mettre en place sur le territoire français malgré des

objectifs réglementaires de plus en plus rapprochés : du 1er janvier 2025 (LTECV) au 31 décembre 2023*

(loi AGEC).

En effet, la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à lô®conomiecirculaire de février 2020 retranscrit

les objectifs européens des directives cadre déchets et avance donc lôobjectifde généralisation du tri à la

source des biodéchets dôunan, pour tous les producteurs ou détenteurs de biodéchets, y compris les

collectivités territoriales dans le cadre du service public de gestion des déchets et les établissements

privés et publics qui génèrent des biodéchets.

Un cadre r®glementaire qui ®volue é
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Contexte de lõ®tude 
Ҧ Définitions et échéances réglementaires

Å Définition des biodéchets

"Tout déchet non dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet non

dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment des ménages , des restaurants ,

des traiteurs ou des magasins de vente au détail , ainsi que tout déchet comparable

provenant des établissements de production ou de transformation de denrées

alimentaires"

(Directive européenne du 19 novembre 2008, art. 3 - repris dans article 8 décret du 

11 juillet 2011 - article 541 -8 Code de lõenvironnement) 

Č Huiles alimentaires intégrées dans les 

biodéchets 

Č Déchets alimentaires y compris les 

emballages 

Biodéchets conditionnés ð
Billy (14)

Bioseau

Biodéchets de marché ð
SYCTOM de  Paris



10 mars 2022 Biomasse Normandie 7

Contexte de lõ®tude 
Ҧ Définitions et échéances réglementaires

Å Échéances réglementaires concernant le tri à la source des biodéchets

Å « À compter du 1er janvier 2023, cette obligation s'applique aux personnes

qui produisent ou détiennent plus de 5 tonnes de biodéchets par an . »

Å « Au plus tard le 31 décembre 2023, cette obligation s'applique à tous les

producteurs ou détenteurs de biodéchets , y compris aux collectivités
territoriales dans le cadre du service public de gestion des déchets et aux

établissements privés et publics qui génèrent des biodéchets . »

ĄTransposition dans le Code de lõenvironnement (Article L 545 21 ð1)

Č Loi AGEC du 10 f®vrier 2020 qui avance lõ®ch®ance sur le tri ¨ 

la source des biodéchets (initialement prévue en 2025 pour 

tous les producteurs dans la LTECV)
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Tri à la source des biodéchets
Ҧ Solutions envisageables pour les collectivités locales

Å 2 solutions de gestion envisageables - 2 orientations complémentaires 

Obligation de tri à la source au 31/12/2023

Gestion de 

proximité
Collecte 

à domicile
Compostag
e à domicile

Compostage en 
établissement

Compostag
e de 

quartier
Synergie

Composteurs individuels

Compostage 
partagé

Pavillon de 
compostage

Porte -à -porte (PàP) ou en apport 
volontaire (AV)

Plate -forme de compostage

Unité de méthanisation

Déconditio

Gisement Normand 

collectable

120 000 t/an
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Gisement de biodéchets
Ҧ Où se situe le gisement collectable de biodéchets ? 

Biomasse Normandie10 mars 2022

Ą 56 % de biodéchets

mobilisables/potentiel

Ą Collectes séparées sur les 

communes mixtes, touristiques et 

urbaines

Ą Plus de 118 000 t/an



ÅUnités en 
fonctionnement
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Biodéchets mobilisables par une collecte 
Ҧ Où les traiter ?

Traitement : 12 sites - 90 000 t/an 
Ĕ 4 sites de compostage (30 000 t/an)

Ĕ 8 sites de méthanisation (60 000 t/an)

Déconditionnement : 4 sites - 40 000 

t/an
Ĕ 1 site de compostage (10 000 t/an) 

Ĕ 3 sites de méthanisation (30 000 t/an)



Table ronde 1 : «Quand les collectivités prennent le pouvoir»

Olivier PAZ : Président de Normantri(SPL)

Erwan LE TALLEC : Directeur de VALENSEINE (SEM)

Jean-Pierre DELAPORTE et Frédéric PERSON: Président et DGS du SDOMODE 



Olivier PAZ
Président de Normantri



Traitement et valorisation 

des déchets à Rouen

Erwan LE TALLEC
Directeur de Valenseine



Jean-Pierre DELAPORTE
Président du SDOMODE

Frédéric PERSON
DGS du SDOMODE



Présentation du Syndicat de 

Destruction des Ordures 

M®nag¯res de lôOuest De lôEure

6 intercommunalités de ƭΩƻǳŜǎǘde ƭΩ9ǳǊŜ

adhérentes: Intercom Bernay Terres de

Normandie, CC Roumois Seine, CC Pont-

AudemerVal de Risle,CCLieuvinPaysŘΩ!ǳƎŜΣ

Interco NormandieSudEure,CCPaysHonfleur

Beuzeville.

Å224 communes, 

Å172000 habitants, 

Å53 délégués titulaires et 13 suppléants,

Å 91 agents.



üCentredetri fibreuxà Pont-Audemer,

ü2 plateformesmultifilières à Beaumontelet
Martainville,

üCentredestockageà Mallevillesurle Bec,

ü3 quaisdetransfert,

ü20 déchèteriesdont 12 accueillentlesclients
professionnels,

ü600pointsŘΩŀǇǇƻǊǘvolontaire.

Le SDOMODEa enfin créé la Ressourcerieà
Menneval,qui a ouvert ses portes le 15 juin
2020.

Compétences: Transfert et traitement des 
déchets. 



Le projet envisagé par le SDOMODE

Le SDOMODE étudie actuellement la pertinence de lôinstallation

dôuneunité de déconditionnement et dôhygi®nisationdes biodéchets

sur le site du CETRAVAL à Malleville sur le Bec. Cette étude,

confiée au Bureau dôEtudesBiomasse, est réalisée en partenariat

avec lôADEMEet est financée à hauteur de 70% par la Région

Normandie.

Le site semble en effet présenter plusieurs atouts:

ü Situation géographique, au cîurdu territoire du SDOMODE,

ü Destination actuelle des biodéchets, déjà contenus dans les ordures

ménagères,

ü Présence sur site dôuncasier de stockage des déchets ultimes pour les refus

de déconditionnement,

ü Chaleur issue de la valorisation du biogaz par cogénération pouvant être

utilisée dans le cadre de lôétape dôhygi®nisation,

ü Eau issue du traitement des lixiviats pouvant être apportée à lôétape de

déconditionnement.

u Le SDOMODE envisage ensuite de traiter le produit

déconditionné et hygiénisé auprès de méthaniseurs

agricoles partenaires.



La collecte des biodéchets

Parallèlement au modalités de traitement, le SDOMODE étudie également la 

pertinence dôune collecte g®n®ralis®e des biod®chets en apport volontaire. 

Abri bac AXIBIO: trappe de vidage, collecte par 
transpalette

VCollecte hebdomadaire, voire bi-

hebdomadaire lorsque nécessaire (été,

centre-ville).

VTransport par semi-remorque 19 tonnes à

hayon et vidage au Cetraval.

VNettoyage hebdomadaire des PAV. Échange

de la caisse-palette pleine par une vide.

VLavage des caisses-palettes au Cetraval

(chaîne de lavage).

Le SDOMODE étudie par ailleurs les modalités

dôint®grationdôunetelle collecte dans ses statuts:

Å Ramassage des biodéchets en apport volontaire;

Å Intégration des gros producteurs.



Table ronde 2 : «Quels accompagnements ?»

Emilie NOURRISSON : Chargée de mission DMA - Région Normandie

Gauthier DESANGLOIS : Ingénieur Energies renouvelables - ADEME Normandie

Loic MARIE-Wh{9tI Υ /ƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ - Biomasse Normandie

Fanny FLAMANT : Déléguée Territoriale Normandie - GRDF

Sebastien GACOUGNOLLE : Co-fondateur Tryon-environnement







Le fonctionnement des AAP

Les deux dernières sessions 
1

LôAAP çGénéraliser le tri à la source des biodéchets en Normandie » se 

termine en 2022. Il ne reste plus que deux prochaines sessions : 

Session 1 : TERMINEE
Session 2
TERMINEE 

Session 3 Session 4 

Pré-dépôt : 1er mars 2022 
et dépôt final : 25 avril 2022

Pré-dépôt 5 : septembre 2022 
et dépôt final :  7 novembre 

2022



Etat 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
en 
Normandie
(11.2021)



Etudes biodéchets : 3 collectivités

Mise en îuvre biod®chets : 6 collectivit®s 

Prévention des déchets verts : 1 collectivité

Soit un total de 28 projets « biodéchets è sur les 3 sessions de lôAAP 

« généraliser le tri à la source des biodéchets ».

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ

Au total, sur 17 projets pré-déposés (ou en cours de pré-dépôt), 10 projets sont sur la 

thématique « biodéchets » : 



Le fonctionnement des AAP

Le calendrier de r®ponse ¨ lõAAP
1

Pré-dépôt du 
dossier sur NECI 
à tout moment

Entretien 
avec la Région 

et ƭΩ!ŘŜƳŜ

Votre projet sera 
analysé à la date 

de pré-dépôt.

Entretien de 45min 
entre le pré-dépôt 
et le dépôt final

Vous pouvez lancer la 
consultation de votre 

CCTP et commencer les 
dépenses une fois le mail 

reçu

Mail pour vous 
annoncer si vous êtes 

lauréats ou non

Lancement du 
marché

J-15 J-30

Date limite 
de pré-
dépôt

J-0



Le fonctionnement des AAP

Le calendrier de r®ponse ¨ lõAAP
1

Dépôt sur la 
plateforme 
ŘΩŀƛŘŜǎ wŞƎƛƻƴ 

et AGIR

Notification 
du marché, 

devis 
définitifs

1er COPIL/COTECH PROJETJ-90

Date 
limite de 

dépôt

Vous nous 
informez une fois 
le marché notifié 
en nous indiquant 

le BE et nous 
envoyant les devis 

définitifs

Signature des 
conventions 

Région

Fin du projet ς
possibilité de 
répondre à la 

prochaine 
session de 
ƭΩ!!t

Passage en 
commission 
permanente 
à la Région





Les documents demandés pour le pré-dépôt : 

Le dossier de pré-dépôt complété, téléchargeable sur le lien:

Demande d'accompagnement | Neci.normandie.fr, le Réseau de l'économie circulaire

Le planning prévisionnel

Le budget prévisionnel

Les plateformes de dépôt des aides

NECI : LE PRE-DEPOT
2

https://neci.normandie.fr/j-ai-un-projet/demande-accompagnement


https://neci.normandie.fr/

Les plateformes de dépôt des aides

NECI : LE PRE-DEPOT
2





Etude territoriale

Expérimentation de 
collecte séparée

Déploiement, extension 
ou adaptation de la 

collecte 

Au maximum 80% 
ŘΩŀƛŘŜ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł 
млл ллл ϵ

!ǳ ƳŀȄƛƳǳƳ тл҈ ŘΩŀƛŘŜ 
ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł млл ллл ϵ Ҍ 

dispositif régionale «Idée 
expérimentation

млϵκhabDGF ςlimite 
de 55% des dépenses 
ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ нΣрaϵ 

au total sur 3 ans 
рл Ł тл҈ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

des dépenses

Compostage partagé, 
prévention et 

changement de pratique 
sur les déchets verts

Investissement 55%
Communication/anim
ation/sensibilisation 

50 à 70%

Dépenses éligibles : couts de prestations externes D®penses ®ligibles : d®penses dôinvestissements, actions associ®es de 

communication, animation et sensibilisation*

ϝǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŘŜƳŜet de la Région

D®penses ®ligibles : d®penses dôAMO, fournitures des dispositifs de pr®-collecte et 

collecte, distribution et marquage des contenants, frais de communication

D®penses ®ligibles : d®penses dôinvestissements mat®riels et de communication*

Les projets et les dépenses éligibles3



DECONDITIO : Soutien au déconditionnement et à 
ƭΩƘȅƎƛŞƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ

09/03/2022

wŜǘǊƻǳǾŜȊ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
agirpourlatransition.ademe.fr

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/20210323/deconditio2021-79


Lôappel ¨ projets DECONDITIO en une slide

09/03/2022

Objectif : Augmenter la capacitéde traitement des biodéchetsen Normandieen soutenant le développement
ŘΩǳƴƛǘŞǎde déconditionnementetŘΩƘȅƎƛŞƴƛǎŀǘƛƻƴdesbiodéchetsdansunelogiquede cohérenceterritoriale.

Phase 1 : Etude préalable

Objectifs : 
- JustifierƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ Řŀƴǎ 

un territoire donné

- Dimensionner le projet

Phase 2 : Investissements

Objectifs : 

- Acquérir les équipements nécessaires

- Mettre en place ƭΩǳƴƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ŞǘǳŘƛŞ

¦ƭǘƛƳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Υ
13 mai 2022 



Qui est concerné ?

09/03/2022

Quels projets sont éligibles ?

Agriculteurs 
méthaniseurs/composteurs

Entreprises de traitement de 
déchets

Collectivités / Syndicats de 
traitement de déchets

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ 
traitement

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ



Quels sont les taux dôaide? 

09/03/2022

[Ω!59a9 ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ŏƻ-financements pour ajuster son aide. 

LƴǘŜƴǎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ !59a9

Petites Entreprises 

et acteurs non-

économiques

Moyennes 

Entreprises

ETI / Grandes 

entreprises

Axe 1

Etude préalable

70%
(Plafond coûts : 100 

лллϵύ

60%
(Plafond coûts : 100 

лллϵύ

50%
(Plafond coûts : 100 

лллϵύ

Axe 2

Investissements 55 % 45% 35%
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APPEL A PROJET 
« BIODECHETS»

Mobilisation innovante des biodéchets par une collectivité pour 

production de gaz vert et leur recyclage matière 



POURQUOI UN AAP « Biodéchets »? 

Un constat : 
Ç 2 ans !  le d®lai de mise en îuvre pour °tre conforme ¨ la loi 

Ç Une filière émergente ïdes solutions encore timides/peu visibles ïsource dôinnovations et dôexp®rimentation  à 

appuyer

Ç Une dynamique régionale forte (REGION/ADEMEé)

Ç Des collectivités en demandedôappui / de mise en relation /de solutions au d®ploiement de leur obligation  

OBJECTIFS DE lôAAP POUR GRDF ET SES PARTENAIRES : 

Á Appuyer les collectivités  à la déclinaison opérationnelle du tri à la source des biodéchets en faveur de leur  

double valorisation gaz vert et agronomique 

Á Recenser des solutions innovantes qui valent la peine dô°tre ®tudi®es, qualifi®es, test®es au regard des 

spécificités du territoire concerné

Á Renforcer la visibilité sur le champ des possibles ¨ la d®clinaison de lôobligation du tri ¨ la source des biod®chets 

tout en r®v®lant lôopportunit® quôelle constitue pour les collectivit®s. 



PRINCIPE ïUn appel à projet Version 2

AAP 2 ςAppui à déclinaison territoriale du tri à la 
source des biodéchets  pour leur valorisation en 

méthanisation

Collectivit®s territoriales sur crit¯res dô®ligibilit® ( pr®sence 

de méthanisation effective ou en projet , déjà engagées 

dans une r®flexion , ®tude gisement .. é.)

Crit¯res dô®valuation : gain potentiel m®thanog¯ne et m®thanisation, 

gain sur qualit® du tri, r®plicabilit® de la solution ¨ dôautres territoires; 

potentiel de r®duction co¾t de gestion, pertinence de lô®cosyst¯me 

dôacteurs en faveur de synergies d®chets/®nergie, urbain/rural

De mi-janvier 2022 au 8 avril 2022

CDC 2

Lauréats régionaux ï6 max - Appui à co-financement 

®tudes; exp®rimentationé.+ prestation AMO   

Sur toutes les briques de la chaîne 

LIEN TELECHARGEMENT DE LA REVUE 

De mai à juin 2021 

https://www.grdf.fr/documents/10184/5547102/BIODECHETS-Revue+de+solutions+innovantes+et+engag%C3%A9es.pdf/8f9ef9eb-adf3-2b15-5141-27f101db5952


LôAAP ïen détail 

tƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!!t  Ґ Les collectivités Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ou plusieurs unités de méthanisation existantes ou en projet et ayant à minima déjà engagée une 
réflexion sur le potentiel biodéchets de son territoire  ( évaluation gisement, démarche ConcertOou 
similaire, volonté politique..)
- Collectivité locale 
- EPCI 
- Département 
- Région 
- Syndicats de gestion de déchets 

Périmètre= Sur toutes ou partie des briques de mobilisation 

Nature du projet candidat : 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ  Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ½!/ΦΦ 
Č Tests pilotes , expérimentation, preuve de concept .. 
Č Etude faisabilité (techniques, sociétales et comportementales, économiques , contractuelles .. )  

France 
Métropolitaine 

Projet mono-partenaire ou en 
consortium mais candidat 
nécessairement une collectivité ou ses 
groupements



LôAAP ïen détail 

Sélection des lauréats :

Č Via un comité de sélection GRDF et partenaires et pondération 
selon critères suivants  :  

Á Adéquation du projet vis-à-vis du potentiel méthanisation 
Á Réplicabilité de la solution 
Á Caractère innovant du modèle de collecte proposé et efficacité sur la maîtrise de la qualité du flux
Á Pertinence économique de la solution et impact potentiel sur la baisse des coûts de gestion des 

biodéchets 

Á Intérêt de la solution vis-à-vis de la production de  gaz vert 

Á tŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ  ό ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ƭƛŜƴ ŘŞŎƘŜǘǎκŞƴŜǊƎƛŜΤ ǳǊōŀƛƴ-rural, 
ESS/service public..) 

Un exemple : 



LôAAP ïen détail 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩ!!t ŀǳȄ ƭŀǳǊŞŀǘǎΥWǳǎǉǳΩŁ с ƭŀǳǊŞŀǘǎ 

Si étude de faisabilité Čол ƪϵ (sans toutefois dépasser 60 % du 

montant global) ςƛƴŎƭǳǎ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ό ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-
économique, comportementales.. )

Si expérimentation ČWǳǎǉǳΩŁ мол ƪϵ 

tǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ah ƻŦŦŜǊǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ 
du projet pour établir les synergies de mobilisation 
des acteurs concernés au projet



PRESTATIONS DE COLLECTE ET

VALORISATION DES BIODÉCHETS ALIMENTAIRES

Document commercial à diffusion limitée, toute réutilisation est interdite sauf 
accord de TRYON

TRYON SAS  - SIRET: 810884668000 23

MÉTHANISATION DE PROXIMITÉ, 

UNE FILIÈRE AUTOPORTÉE ET RÉPLICABLE

AU SERVICE DE LôENVIRONNEMENT ET DES TERRITOIRES



LA PLUS PETITE UNITÉ DE MÉTHANISATION

BIODÉCHETS EN INJECTION BIOMÉTHANE

Č3 000 à 10 000 t/an (30 ï150 000 hab)

Č10 emplois directs pérennes non délocalisables

ČÉnergie renouvelable 2 000 à 11 500 MWh

Č2 500 m2

ČPeu de génie civil et projets rapide 1,5 ans

Financement projet

Accueil territoire

Gisements & métier 

PARTENAIRES



Services aux producteurs de biodéchets

- Tri et réduction du gaspillage

- Collectes sélectives

Développement de nouveaux projets

- Études, conception, permiting, construction, financement

Exploitation complète

- Exploitation maintenance, opérations, logistique

- Gestion administrative et commerciale

Fonds propres et QFP

Subventions

Dettes

FINANCEMENT

PROJET3 600 kú100 %

540 kú15 %

540 kú15 %

2 520 kú70 %
ü 11% TRI Projet 

ü 13% TRI Investisseurs

TRYON DÉPLOIE ET RÉALISE LôACTIVITÉ

GOUVERNANCE SPV

üTryon et partenaires publics / privés

üPlateforme financement participatif (Litaé)

- Gestion de la communauté

- Levée de fond et suivi de lôinvestissement

ACTIVITÉ DE VALORISATION DE DÉCHETS

ET DE PRODUCTION DôÉNERGIE

Porteur de projet SPV

UNE ACTIVITÉ DôUTILITÉ PUBLIQUE, 

AUTO-PORTÉE, RÉPLICABLE, ET AVEC CITOYENNE



Les solutions existantes pour gérer 
ses biodéchets en Normandi e


